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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 

 

 

 

 

  



 

 

A l’assemblée générale de la société HORYZON MEDIA, 

 

 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de la Société HORYZON MEDIA relatifs à l’exercice clos le 

31 décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note de 

l’annexe qui expose le changement de méthode comptable relatif à la comptabilisation en produits 

d’exploitation des annulations de dettes fournisseurs prescrites alors que ces annulations étaient 

comptabilisées en produits exceptionnels jusqu’au 31/12/2021. 

 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

 

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 

applicables, sur la période du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport. 

 

 

 

 

Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 

selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 

l’exercice : 



 

 

 

Tel que décrit dans le paragraphe de l’annexe sur les faits caractéristiques de l’exercice, la société a 

procédé à une réduction de capital. Nous avons pris connaissance des procès-verbaux d’assemblée 

générale extraordinaire et des statuts mis à jour, pour apprécier la réduction des capitaux propres 

correspondante. 

 

Tel que décrit dans le paragraphe de l’annexe sur le changement de méthode comptable, la récurrence 

des annulations de dettes prescrites motive la comptabilisation de ces opérations en produits 

d’exploitation. Nous nous sommes assurés de la réalité de cette récurrence en observant l’annulation 

des dettes prescrites au cours exercices précédents.  

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre 

opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 

pris isolément. 

 

 

 

Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation 

financière et les comptes annuels adressés actionnaires  

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation 

financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires. 

 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 

aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce. 

 

Autres informations 

 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de 

participation et de contrôle vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 



 

 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 

société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 

nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de 

continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.  

 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 

l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 

concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 

en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie 



 

 

sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 

circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 

des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet 

de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Fait à Paris, le 1er juin 2023 

 

ARICE 

Commissaire aux Comptes 

Membre de la Compagnie Régionale de Paris 

 

David BENFREDJ 

Commissaire aux Comptes 
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Brut Amortissement

Dépréciations

Net

31/12/2022

Net

31/12/2021

Capital souscrit non appelé     

ACTIF IMMOBILISE     

Immobilisations incorporelles     

Frais d'établissement     

Frais de recherche et de développement     

Concessions, brvts, licences, logiciels, drts & val.similaires 419 239 269 369 149 870 213 718

Fonds commercial (1) 1 889 429 182 905 1 706 525 124 160

Autres immobilisations incorporelles 174 782  174 782  

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles     

Terrains     

Constructions     

Installations techniques, matériel et outillage industriels     

Autres immobilisations corporelles 405 594 175 571 230 023 58 253

Immobilisations corporelles en cours     

Avances et acomptes     

Immobilisations financières (2)     

Participations (mise en équivalence)     

Autres participations 2 299 838 478 000 1 821 838 2 660 144

Créances rattachées aux participations 30 001  30 001 1

Autres titres immobilisés     

Prêts 9 931  9 931 147 196

Autres immobilisations financières 226 827  226 827 101 631

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 5 455 641 1 105 845 4 349 797 3 305 102

ACTIF CIRCULANT     

Stocks et en-cours     

Matières premières et autres approvisionnements     

En-cours de production (biens et services)     

Produits intermédiaires et finis     

Marchandises     

Avances et acomptes versés sur commandes     

Créances (3)     

Clients et comptes rattachés 3 067 232 64 937 3 002 295 3 173 789

Autres créances 1 390 203  1 390 203 1 100 172

Capital souscrit et appelé, non versé     

Divers     

Valeurs mobilières de placement     

Disponibilités 12 623  12 623 4 197

Charges constatées d'avance (3) 74 623  74 623 8 470

TOTAL ACTIF CIRCULANT 4 544 680 64 937 4 479 743 4 286 627

Frais d'émission d'emprunt à étaler     

Primes de remboursement des obligations     

Ecarts de conversion actif     

TOTAL GENERAL 10 000 322 1 170 782 8 829 540 7 591 730

(1) Dont droit au bail     

(2) Dont à moins d'un an (brut)     

(3) Dont à plus d'un an (brut)   1 523 847 1 553 730
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31/12/2022 31/12/2021

  

CAPITAUX PROPRES   

Capital 562 500 625 000

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ... 1 209 370 2 396 868

Ecart de réévaluation   

Réserve légale 62 500 50 000

Réserves statutaires ou contractuelles   

Réserves réglementées   

Autres réserves 28 848 28 848

Report à nouveau 251 672 -449 560

RESULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte) 117 588 713 732

Subventions d'investissement   

Provisions réglementées   

TOTAL CAPITAUX PROPRES 2 232 479 3 364 889

  

AUTRES FONDS PROPRES   

Produits des émissions de titres participatifs   

Avances conditionnées   

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES   

  

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES   

Provisions pour risques   

Provisions pour charges   

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES   

  

DETTES (1)   

Emprunts obligataires convertibles 2 350  

Autres emprunts obligataires   

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 308 072 124 008

Emprunts et dettes financières diverses (3) 1 220 561 364 571

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 2 253 370 2 189 857

Dettes fiscales et sociales 1 417 281 1 337 007

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 813 720 72 000

Autres dettes 69 927 139 398

Produits constatés d'avance 511 661  

TOTAL DETTES 6 596 943 4 226 841

Ecarts de conversion passif 118  

TOTAL GENERAL 8 829 540 7 591 730

  

  

(1) Dont à plus d'un an (a) 649 110  

(1) Dont à moins d'un an (a) 5 947 833 4 226 841

(2) Dont concours bancaires et soldes créditeurs de banque 67 038 124 008

(3) Dont emprunts participatifs   

    (a) A l'exception des avances et acomptes reçus sur commandes en cours   
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France Exportations

et livraisons

intracom.

31/12/2022 31/12/2021

Produits d'exploitation (1)     

Ventes de marchandises     

Production vendue (biens) 2 782 478 10 214 2 792 691 1 801 470

Production vendue (services) 5 441 166 77 280 5 518 445 3 931 653

Chiffre d'affaires net 8 223 643 87 493 8 311 136 5 733 123

Production stockée   

Production immobilisée   

Subventions d'exploitation 40 000 36 358

Reprises sur provisions (et amortissements), transferts de charges 174 782 9 386

Autres produits 325 875 55

Total produits d'exploitation (I) 8 851 794 5 778 922

Charges d'exploitation (2)   

Achats de marchandises   

Variations de stock   

Achats de matières premières et autres approvisionnements 6 069 32

Variations de stock   

Autres achats et charges externes (a) 5 319 521 3 462 767

Impôts, taxes et versements assimilés 64 866 34 494

Salaires et traitements 1 943 099 1 192 750

Charges sociales 670 037 434 894

Dotations aux amortissements et dépréciations :   

- Sur immobilisations : dotations aux amortissements 119 207 93 179

- Sur immobilisations : dotations aux dépréciations   

- Sur actif circulant : dotations aux dépréciations   

- Pour risques et charges : dotations aux provisions   

Autres charges 148 416 18 995

Total charges d'exploitation (II) 8 271 214 5 237 111

RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 580 579 541 811

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun   

Bénéfice attribué ou perte transférée (III)   

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)   

Produits financiers   

De participation (3)   

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)   

Autres intérêts et produits assimilés (3) 17 051 9 366

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges  30 008

Différences positives de change 186  

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement   

Total produits financiers (V) 17 238 39 374

Charges financières   

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 119 500 119 500

Intérêts et charges assimilées (4) 81 416 15 398

Différences négatives de change 213 95

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement   

Total charges financières (VI) 201 129 134 992

RESULTAT FINANCIER (V-VI) -183 892 -95 619

RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV+V-VI) 396 688 446 193
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31/12/2022 31/12/2021

Produits exceptionnels   

Sur opérations de gestion  624 278

Sur opérations en capital 1 249 998  

Reprises sur provisions et dépréciation et transferts de charges   

Total produits exceptionnels (VII) 1 249 998 624 278

  

Charges exceptionnelles   

Sur opérations de gestion 10 534 326 730

Sur opérations en capital 1 518 564 30 008

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions   

Total charges exceptionnelles (VIII) 1 529 098 356 738

  

RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII) -279 100 267 539

  

Participation des salariés aux résultats (IX)   

Impôts sur les bénéfices (X)   

  

  

Total des produits (I+III+V+VII) 10 119 029 6 442 574

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X) 10 001 441 5 728 842

  

BENEFICE OU PERTE 117 588 713 732

  

(a) Y compris :   

- Redevances de crédit-bail mobilier   

- Redevances de crédit-bail immobilier   

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs   

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs   

(3) Dont produits concernant les entités liées 17 051 9 366

(4) Dont intérêts concernant les entités liées 20 214 15 399



COMPTES ANNUELS 2022

Période du 01/01/2022 au 31/12/2022

Annexe
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Désignation de la société : SAS Horyzon Media

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2022, dont le total est de 8 829 540 euros 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un bénéfice de 117 588 euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2022 au 31/12/2022.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 05/05/2023 par les dirigeants de l'entreprise.

Règles générales

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de 

production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange.

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction 

des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en 

place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à 

l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne 

peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément 

à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 

* Concessions, logiciels et brevets : 1 à 5 ans

* Installations générales, agencements et aménagements divers : 10 ans

* Matériel de transport : 4 à 5 ans

* Matériel de bureau : 5 à 10 ans

* Matériel informatique : 3 ans

* Mobilier : 10 ans

* Marque : 0 à 5 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.

L'entreprise a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l'existence d'indices 

montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur. 

Lorsqu'il existe un indice de perte de valeur, un test de dépréciation est effectué : la valeur nette comptable de l'actif immobilisé est 

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2022 sont établis en conformité avec les dispositions du code de Commerce (articles L123-12 

à L128-28) et conformément aux dispositions du Règlement 2014-03 de l'autorité des normes comptables (ANC) et règlements 

subséquents lorsqu'ils sont applicables.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 

base :

-  continuité de l'exploitation,

-  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles
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comparée à sa valeur actuelle. 

Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière, si l'actif continue à être utilisé, est 

ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

Toutefois, lorsque la valeur actuelle n'est pas jugée notablement, c'est à dire de manière significative, inférieure à la valeur nette 

comptable, cette dernière est maintenue au bilan.

La comptabilisation d'une dépréciation modifie de manière prospective la base amortissable de l'actif déprécié.

Fonds commercial

Dans le cadre de l'application du règlement ANC n°2015-06, l'entreprise considère que l'usage de son fonds commercial n'est pas limité 

dans le temps. Mais pour autant, l'entreprise a opté pour l'amortissement du fonds commercial suivant les possibilités offertes par le 

règlement. L'entreprise a apprécié l'existence d'indices montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur. En cas d'indice de 

perte de valeur, l'entreprise a réalisé un test de dépréciation. Ce test est réalisé sur la base de critères de rentabilité économique, 

d'usages dans la profession.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 

comptable.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'entreprise.

Opérations en devises

Lors d'acquisition d'actif en monnaie étrangère, le taux de conversion utilisé est le taux de change à la date d'entrée ou, le cas échéant, 

celui de la couverture si celle-ci a été prise avant l'opération. Les frais engagés pour mettre en place les couvertures sont également 

intégrés au coût d'acquisition.

Les dettes, créances, disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin d'exercice. La différence résultant 

de l'actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portée au bilan en écart de conversion.

Les pertes latentes de change non compensées font l'objet d'une provision pour risques, en totalité suivant les modalités réglementaires.
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Faits essentiels de l'exercice ayant une incidence comptable

Le 30 décembre 2022, la société Horyzon Media a procédé à une diminution de capital de 62 500 € par :

- voie d'annulation de 300 actions d’une valeur nominale de 104.16 € (total de 31 250 €) acquis en 2021 par MZ ONE ;

- voie d'annulation de 300 actions d’une valeur nominale de 104.16 € (total de 31 250 €) acquis en 2021 par ST-MIHIEL.

Le capital a ainsi été porté de 625 000 € à 562 500 € et la prime d'émission a diminué de 1 187 498 €, passant de 2 369 868 € à 1 209 

370 € au 31/12/2022.

Cette réduction de capital d’un total de 1 249 998€ a donné lieu à la restitution des titres de la société FLAT 6 qui avaient été apportés 

en 2021 en contrepartie d’une augmentation de capital par apport en nature des titres FLAT 6. La réduction de capital de 1 249 998€ a 

été réalisée en 2022 pour le même montant que l’apport en nature des titres FLAT 6 réalisé en 2021.

Le 13 juillet 2022, la société Horyzon Media a acquis le fonds de commerce de FREEWAY MAGAZINE pour 595 000 € et a créé une 

société qui exploite ce fonds en contrepartie d'une redevance de 96 000 € HT annuel.

Circonstances qui empêchent la comparabilité d'un exercice à l'autre

CHANGEMENT DE METHODE COMPTABLE :

Suite à diverses restructurations, la société HORYZON MEDIA a comptabilisé des dettes fournisseurs qui chaque année donne lieu à 

annulation par voie de prescription. Ces annulations sont récurrentes. Il est apparu qu’un traitement de ces annulations en opérations 

courantes est plus approprié qu’en opérations exceptionnelles.

Ainsi l’annulation des dettes fournisseurs prescrites a été comptabilisée en 2022 en produits d’exploitation alors qu’en 2021 cette 

annulation avait été enregistrée en produits exceptionnels. En 2021, ces produits exceptionnels s’élevaient à 624 k€. En 2022, les 

produits d’exploitation correspondants s’élèvent à 325k€, ce qui majore d’autant le résultat d’exploitation et le résultat courant mais 

qui minore d’autant le résultat exceptionnel.

Ce changement de méthode comptable est sans impact sur le résultat net.

Ce changement de méthode impacte la présentation du compte de résultat comme suit :

amorrone
Image placée



SAS Horyzon Media COMPTES ANNUELS

Notes sur le bilan

DBA EXPERTISE Page 13

Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Au début

d'exercice

Augmentation Diminution En fin

d'exercice

    

- Frais d'établissement et de développement     

- Fonds commercial 279 149   1 889 429

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 940 029 1 785 063 520 790 594 021

Immobilisations incorporelles 1 219 178 1 785 063 520 790 2 483 450

    

- Terrains     

- Constructions sur sol propre     

- Constructions sur sol d'autrui     

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions     

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels     

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers 124 986 178 738 119 986 183 738

- Matériel de transport 8 249   8 249

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 216 354 69 532 72 279 213 607

- Emballages récupérables et divers     

- Immobilisations corporelles en cours     

- Avances et acomptes     

Immobilisations corporelles 349 590 248 270 192 265 405 594

    

- Participations évaluées par mise en     

  équivalence     

- Autres participations 3 018 645 561 192 1 249 998 2 329 839

- Autres titres immobilisés     

- Prêts et autres immobilisations financières 248 827 195 463 207 532 236 758

Immobilisations financières 3 267 472 756 655 1 457 530 2 566 597

    

ACTIF IMMOBILISE 4 836 240 2 789 988 2 170 585 5 455 641
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Les flux s'analysent comme suit :

Immobilisations

incorporelles

Immobilisations

corporelles

Immobilisations

financières

Total

    

Ventilation des augmentations     

Virements de poste à poste     

Virements de l'actif circulant     

Acquisitions 1 785 063 248 270 756 655 2 789 988

Apports     

Créations     

Réévaluations     

    

Augmentations de l'exercice 1 785 063 248 270 756 655 2 789 988

    

Ventilation des diminutions     

Virements de poste à poste     

Virements vers l'actif circulant     

Cessions 520 790 192 265 1 457 530 2 170 585

Scissions     

Mises hors service     

    

Diminutions de l'exercice 520 790 192 265 1 457 530 2 170 585

    

Au 31/12/2022, une production immobilisée de 174 782,10 € a été constatée et concerne le développement et l'amélioration des 

plateformes digitales du groupe HORYZON MEDIA. Les bénéfices attendus sont une augmentation des audiences et des abonnés sur les 

5 prochaines années.

Immobilisations incorporelles

Fonds commercial

Achetés Réévalués Reçus en

apport

Global

    

MEN SQUARE 111 564   111 564

MENITY 167 584   167 584

AUTO MOTO 1 1 015 280  1 015 281

FREEWAY 595 000   595 000

    

Total 874 149 1 015 280  1 889 429

    

FOOT NATIONAL a fait l’objet d’une acquisition en 2019 de 192 655€ se décomposant comme suit :

- Marque 100 000€, non amortie

- Site internet 87 655€, amorti sur 5 ans

- Fonds de commerce 0€ (nanti)

- Immobilisations corporelles 5000€

Le fonds de commerce AUTO-MOTO a été acquis en 2021 pour 1€ assorti de compléments de prix plafonnés à 2 M€ devant être versés 

entre 2022 et 2025. Un premier complément de prix de 493 404€ a été versé en 2022. L’acquisition de ce fonds de commerce est 
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complétée en 2022 par le rachat de la dette abonnés d’une valeur de 521 875€.

FREEWAY magazine a été acquis en 2022 et se décompose comme suit :

- Fonds de commerce : 595 000 €

- Eléments corporels : 5 000 €.

Immobilisations financières

Un prêt de 140 000€ inclus dans la ligne prêts et autres immobilisations financières au 31/12/2021 a été abandonné en totalité en 2022, la 

société débitrice ayant été liquidée.

Liste des filiales et participations

Tableau réalisé en Kilo-euros

(1) Capital - (2) Capitaux propres autres que le capital - (3) Quote-part du capital détenue (en pourcentage)

(4) Valeur comptable brute des titres détenus - (5) Valeur comptable nette des titres détenus

(6) Prêts et avances consentis par l'entreprise et non encore remboursés - (7) Montants des cautions et avals donnés par l'entreprise

(8) Chiffre d'affaires hors taxes du dernier exercice écoulé - (9) Résultat du dernier exercice clos

(10) Dividendes encaissés par l'entreprise au cours de l'exercice

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10)

          

A. RENSEIGNEMENTS DETAILLES           

    SUR CHAQUE TITRE           

          

- Filiales           

 (détenues à + 50 %)           

          

SAS WARM UP INTERACTIVE 135 1 250 1 250   992 -130  

SAS FRANCE 2.0 7 478     48  

HORYZON DIGITAL SERVICES 3 3 3   45 1  

SAS BUT EDITIONS SOCIETE NOU 76     826 -141  

SAS LE BLOG AUTO.COM 50 26 26   97 29  

FREEWAY          

191 MEDIA 120     738 -87  

TRIBELEADR 4 200 200   464 -189  

          

- Participations           

  (détenues entre 10 et 50% )           

          

SAS UPTOGO 36 -62 25,00 9 9   30 -26  

SAS KOOL MEDIA 10 -92 32,50 3 3   40 -92  

MARKETING INSIGHT 1 83 20,00 75 75   329 41  

PRACHE MEDIA EVENT 60 34 20,00 256 256   2 070 28  

          

B. RENSEIGNEMENTS GLOBAUX           

    SUR LES AUTRES TITRES           

          

- Autres filiales françaises           

- Autres filiales étrangères           

- Autres participations françaises           

- Autres participations étrangères           

          

Titres de participation acquis en 2022 :

100,00

69,83

90,00

100,00

51,00

90,00

100,00

100,00

 -2 740

-21

1
-550

-5

-101
-173
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Valeur d’acquisition de CPM = 100 €

Valeur d’acquisition de MARKETING INSIGHT  = 75 000 €

Valeur d’acquisition de PRACHE MEDIA = 256 000 € pour 20% du capital.

Valeur d’acquisition de TRIBELEADR = 200 000 €

Valeur d’acquisition de 191 MEDIA = 2 € pour 100% du capital.

Création de la société FREEWAY par HORYZON MEDIA = 90 € représentant 90% du capital.

Les titres FLAT 6 ont été sortis de l'actif pour 1 249 998 €.

Engagements sur les titres de participation BUT NOUVELLE EDITION :

En 2019, il a été acquis 88.29% du capital de la société BUT NOUVELLE EDITION. En 2020, il a été acquis les 11.71% des titres restant. 

BUT NOUVELLE EDITION est donc désormais détenue à 100% par HORYZON MEDIA. Au 31/12/2022, les Titres de participation BUT 

NOUVELLE EDITION sont toujours détenus pour une valeur de 0€. Le prix d’acquisition sera déterminé en fonction des résultats de la 

société BUT NOUVELLE EDITION. Il sera définitivement connu au 31 décembre 2026. Il ne pourra excéder 500 000€. Il sera financé par 

les résultats de la société BUT NOUVELLE EDITION.

Amortissements des immobilisations

Au début de

l'exercice

Augmentation Diminutions A la fin de

l'exercice

- Frais d'établissement et de développement     

- Fonds commercial 154 990 27 915  182 905

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 726 311 63 848 520 790 269 369

Immobilisations incorporelles 881 301 91 763 520 790 452 274

    

- Terrains     

- Constructions sur sol propre     

- Constructions sur sol d'autrui     

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions     

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels     

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers 70 901 11 806 70 932 11 774

- Matériel de transport 8 249   8 249

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 212 187 15 639 72 278 155 548

- Emballages récupérables et divers     

Immobilisations corporelles 291 337 27 445 143 210 175 571

    

ACTIF IMMOBILISE 1 172 638 119 208 664 000 627 845

    

Le fonds de commerce AUTO-MOTO et le fonds de commerce de FREEWAY sont présumés avoir une durée de vie non limitée, la 

décision a donc été prise de ne pas les amortir.
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Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 4 798 816 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

   

Créances de l'actif immobilisé :    

Créances rattachées à des participations 30 001  30 001

Prêts 9 931  9 931

Autres 226 827  226 827

   

Créances de l'actif circulant :    

Créances Clients et Comptes rattachés 3 067 232 1 543 385 1 523 847

Autres 1 390 203 1 390 203  

Capital souscrit - appelé, non versé    

Charges constatées d'avance 74 623 74 623  

   

Total 4 798 816 3 008 210 1 790 606

   

Prêts accordés en cours d'exercice 10 636   

Prêts récupérés en cours d'exercice 7 901   

   

Le montant des créances concernant les entreprises liées au 31/12/2022 est de 1 906 477 €, dont 1 833 513 € pour la société WARM UP 

INTERACTIVE.

L'acquisition du fonds de commerce AUTO MOTO en 2021 par la société HORYZON MEDIA contribue au redressement de l'activité de la 

société WARM UP INTERACTIVE, qui prévoit de payer sa créance sur une durée d'environ 3 ans (en avril 2023, la dette a diminué de 

350 K€). Ainsi, aucune dépréciation de cette créance ni aucune provision pour risque n'a été enregistrée au titre de cette créance et de la 

participation dans le capital de cette filiale.

Produits à recevoir

Montant

 

CLIENTS - FACT A ETABLIR 459 366

INTERETS COURUS C/C KOOL 621

INTERETS COURUS TARACORLINI 7 767

INTERET COURUS WUI 6 109

INTERETS COURUS C/C FREEWAY 435

INTERETS COURUS C/C POSITIVR 175

 

Total 474 474
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Capitaux propres

Composition du capital social

Nombre Valeur nominale

  

Titres composant le capital social au début de l'exercice 6 000 104

Titres émis pendant l'exercice   

Titres remboursés pendant l'exercice 600 104

Titres composant le capital social à la fin de l'exercice 5 400 104

  

La diminution de capital a été réalisée par le rachat de titres et leur annulation.

Affectation du résultat

Tableau de variation des capitaux propres

Solde au

01/01/2022

Affectation

des résultats

Augmentations Diminutions Solde au

31/12/2022

     

Capital 625 000   62 500 562 500

     

Primes d'émission 2 396 868   1 187 498 1 209 370

     

Réserve légale 50 000 12 500 12 500  62 500

Réserves générales 28 848    28 848

     

Report à Nouveau -449 560 251 672 251 672 -449 560 251 672

Résultat de l'exercice 713 732 -713 732 117 588 713 732 117 588

     

     

     

Total Capitaux Propres 3 364 889 -449 560 381 760 1 514 170 2 232 479
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Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 6 596 943 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Echéances

à plus de 5 ans

    

Emprunts obligataires convertibles (*) 2 350 2 350   

Autres emprunts obligataires (*)     

Emprunts (*) et dettes auprès des     

établissements de crédit dont :     

-    à 1 an au maximum à l'origine 67 038 67 038   

-    à plus de 1 an à l'origine 241 035 50 913 190 121  

Emprunts et dettes financières divers (*) (**) 525 669 225 669 300 000  

Dettes fournisseurs et comptes     

rattachés 2 253 370 2 253 370   

Dettes fiscales et sociales 1 417 281 1 258 292 158 989  

Dettes sur immobilisations et comptes     

rattachés 813 720 813 720   

Autres dettes (**) 764 818 764 818   

Produits constatés d'avance 511 661 511 661   

    

Total 6 596 943 5 947 833 649 110  

    

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice 560 000    

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice 163 540    

(**) Dont envers les associés 694 892    

    

Le montant des dettes concernant les entreprises liées au 31/12/2022 est de 73 659 €.

Des échéanciers ont été négociés avec les fournisseurs afin d’organiser le paiement des dettes. Les dettes fournisseurs prescrites en 

2022 ont donné lieu à l’enregistrement d’un produit d'exploitation de 325 K€.

.

Le 19/04/2022, notre société a obtenu un échéancier de 36 mois, avec la Commission des Chefs de Services Financiers pour rembourser 

la dette sociale (URSSAF et retraite) liée à la période Covid. Au 31 décembre 2022, le montant total de la dette restant dû dans le cadre 

du plan CCSF s'élève à 278 231 euros.
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Charges à payer

Montant

 

FNP FOURNISSEURS FACTURE NON P 445 222

ICNE CREDIT PRENEUR 6PACK 2 350

ICNE EMPRUNT DELUBAC 1 919

INTERET COURUS BUT 559

INTERETS COURUS CAJAL 6 000

IntÚrÛts CC Arthur Media Group 24 000

DETTES PROV POUR CONGES PAYES 119 315

CHARGES SOC. SUR CONGES PAYES 41 032

CHARGES A PAYER - FPC 12 709

CVAE 12 089

TAXE D APPRENTISSAGE 8 821

FORMATION PROF. CONTINUE 5 137

TAXE VEHICULES STE A PAYER 9

ETAT CHARGES A PAYER 90

AAE CLIENTS FR 4 199

 

Total 683 452

 

Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Charges

d'exploitation

Charges

Financières

Charges

Exceptionnelles

   

CHARGES CONSTATEES D AVANCE 74 623   

   

Total 74 623   

   

Produits constatés d'avance

Produits

d'exploitation

Produits

Financiers

Produits

Exceptionnels

   

PCA - DETTES ABONNES AUTO MOTO 456 254   

PCA - DETTES ABONNES ONZE 55 407   

   

Total 511 661   

   

Dette abonnés :

Depuis l'acquisition du fonds de commerce AUTO-MOTO, le mécanisme de la dette abonnés est enregistré dans les comptes, le montant 

initial est de 521 875 €.
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Chiffre d'affaires 

France Etranger Total

   

Ventes de produits finis 2 782 478 10 214 2 792 691

Ventes de produits intermédiaires    

Ventes de produits résiduels    

Travaux -840  -840

Etudes    

Prestations de services 4 954 492 77 280 5 031 772

Ventes de marchandises    

Produits des activités annexes 487 513  487 513

   

TOTAL 8 223 643 87 493 8 311 136

   

Charges et produits d'exploitation et financiers

Rémunération des commissaires aux comptes

Commissaire aux comptes Titulaire

Honoraire de certification des comptes : 12 400 euros

Honoraire des autres services : 0 euros

Impôt sur les bénéfices - Intégration fiscale

A compter de l'exercice ouvert au 01/01/2022, un groupe d'intégration fiscal a été créé, la société HORYZON MEDIA agit en qualité de tête 

de groupe 
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Charges et Produits exceptionnels

Résultat exceptionnel

Résultat exceptionnel

31/12/2022 31/12/2021

  

Produits exceptionnels sur opérations de gestion  624 278

Produits exceptionnels sur opérations en capital 1 249 998  

Reprises sur provisions et transferts de charge   

  

Total des produits exceptionnels 1 249 998 624 278

  

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 10 534 326 730

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 1 518 564 30 008

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions   

  

Total des charges exceptionnelles 1 529 098 356 738

  

Résultat exceptionnel -279 100 267 539

  

Opérations de l'exercice

Charges Produits

  

Pénalités, amendes fiscales et pénales 10 534  

Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 1 299 052  

Autres charges 219 512  

Produits des cessions d'éléments d'actif  1 249 998

  

TOTAL 1 529 098 1 249 998

  

Le montant des produits exceptionnels N-1 correspond aux dettes founisseurs prescrites sur l'exercice 2021

Les dettes fournisseurs prescrites en 2022 ont donné lieu à l’enregistrement d’un produit d'exploitation de 325K€.
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Engagements financiers

Engagements donnés

Montant en

euros

 

Effets escomptés non échus  

 

Avals et cautions  

 

Engagements en matière de pensions  

 

Engagements de crédit-bail mobilier  

 

Engagements de crédit-bail immobilier  

 

Nantissement du fonds de commerce d'HORYZON 120 000

Autres engagements donnés 120 000

 

Total 120 000

 

Dont concernant :  

Les dirigeants  

Les filiales  

Les participations  

Les autres entreprises liées  

Engagements assortis de suretés réelles  

 

La société HORYZON a nantis le fonds de commerce d’HORYZON au profit ARTHUR MEDIA GROUP à hauteur de 120 000 € pour 

garantir une avance de trésorerie de 120 000 €.
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